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 Madame 
 la Présidente

Dans le mouvement perpétuel qui 

change nos officines, nos laboratoires 

d’analyse, nos hôpitaux et nos facultés ;  dans les nou-

velles conditions imposées par l’européanisation et la 

globalisation de notre environnement,  la Pharmacie ne 

peut trouver sa voie qu’en préservant ses traditions et ses 

valeurs. Notre Académie, constituée à la fois d’anciens 

possédant du passé la mémoire et l’expérience, et de 

demi-jeunes encore dans l’action et donc capables de 

distinguer le bon grain de l’ivraie dans la modernité, doit 

plus que jamais se poser en lieu de réflexion indépendant.  

Mais qui dit indépendant ne dit pas inutile : il faut que 

nos membres s’impliquent davantage dans les différentes 

agences nationales et européennes ; il faut qu’ils profitent 

de leur connaissance des dossiers pour que les ques-

tions d’actualité deviennent une actualité académique, 

porteuse de sagesse et de notoriété. Je proposerai un 

certain nombre de moyens pour accélérer ce processus 

déjà entamé par mes prédécesseurs. Mais, il me semble 

aussi que les avancées technologiques pharmaceutiques 

nécessitent aujourd’hui une réflexion éthique ; je propo-

serai donc la création d’une commission d’éthique. D’autre 

part, convaincue que les recommandations que nous 

adressons aux différents ministères seront d’autant plus 

écoutées que nous serons plus nombreux à les émettre, je 

voudrais réaliser une meilleure communauté d’action avec 

les Académies de Médecine et des Sciences. Consciente 

de l’honneur qui m’est fait d’être la première femme prési-

dente de notre Compagnie depuis sa création en 1803, je 

mesure d’autant plus l’ampleur et la difficulté de ma tâche. 

Pour que ces vœux ne soient pas seulement pieux, j’ai 

besoin de l’adhésion de tous : correspondants, titulaires, 

honoraires, membres du Conseil et du Bureau. Sans vous, 

je ne peux rien.   

MONIQUE ADOLPHE

éditorial actualité

1796 : la Société libre des Pharmaciens de Paris considère que la promotion du 
progrès des sciences pharmaceutiques passe par la publication d’un périodique qu’elle 
intitule Journal de la Société des Pharmaciens de Paris. L’article 17 des statuts précise : 
« Il sera imprimé un recueil périodique des mémoires et observations tant des mem-
bres de la Société libre que des associés, correspondants et autres savants, qui seront 
relatifs aux sciences dont l’étude et les progrès forment l’objet de l’établissement de 
cette Société ». Mais, malgré les efforts de Fourcroy et de ses amis pharmaciens Demachy, 
Parmentier, Vauquelin, Bouillon-Lagrange et Deyeux, même après l’intégration des 
Annales de Chimie, les difficultés commerciales s’accumulant, la publication est inter-
rompue. 

1808 : six pharmaciens de la Société, parmi les plus influents, Parmentier, 
Cadet, Planche, Boullay, Boudet et Destouches, se réunisssent à Pantin pour lancer un 
nouveau périodique qui prendrait le nom de Bulletin de Pharmacie. 40 ans plus tard, 
Eugène Soubeiran écrira « On était encore au temps où chaque pharmacien avait un 
laboratoire actif, où le pharmacien avait une trop haute idée des devoirs de sa profes-
sion pour aller acheter au dehors des médicaments dont il acceptait la responsabilité. » 
Cadet, ne voulant pas renouveler l’échec de ses prédécesseurs, impose à la Société de 

Pharmacie un programme de travail très précis : « obliger chaque membre de fournir tous les ans 
un mémoire ou deux observations ou un rapport appuyé d’expérience ; constituer une commission 
de travail, constituée de trois membres…, etc. »

1809 : Le premier numéro paraît. Dans son article inaugural, « Considérations sur l’état 
actuel de la pharmacie », Cadet : assigne au Bulletin un objectif ambitieux : « Réveiller l’émulation, 
répandre l’instruction, propager les lumières, établir entre les hommes qui cultivent cette belle 
partie de l’art de guérir, une correspondance active et féconde ». Les rubriques sont bien définies : 
« pharmacologie », « pharmacie pratique », « chimie », « matière médicale », « charlatanisme », « hygiène 
publique », « correspondance », « variétés », « nouvelles scientifiques », « actes de l’autorité » (textes 
législatifs), « annonces et ouvrages nouveaux ».  

« Major collectis viribus exit »
Des scientifiques dans leur temps. Paul François Bertrand, pharmacien-major de l’Armée du 
Rhin en poste en Westphalie, adresse ses observations sur la situation de la pharmacie en Allemagne. 
Le Blocus continental engage la quête du « sucre » dont la fabrication à partir de différents végétaux 
fait l’objet d’innombrables rapports comme celui sur la fabrication du sucre à partir de la betterave… 
en Silésie. La Grande Armée est omniprésente pendant les cinq premières années de la publication 
sous la plume des pharmaciens militaires, dont Parmentier et Boudet. Le Bulletin de Pharmacie atteint 
ses objectifs et paraît imperturbablement de 1809 
à 1814, malgré le départ précipité de son Secré-
taire, Cadet, pharmacien de l’Empereur, pour la 
Campagne d’Autriche.

1842-1942 : le titre « Journal de Pharmacie et de 
Chimie » est retenu et maintenu pendant un siècle

1942-2009 : les Annales Pharmaceutiques 
Françaises perdurent sous ce nom depuis 67 ans.

FRANÇOIS CHAST

 Les Annales
 Pharmaceutiques

               Françaises ont 200 ans 

2009



Matières premières pharmaceutiques 
La pénurie est-elle inéluctable ?  

Héparines, produits sanguins, immunoglobulines, 99Tc. : les ruptures d’approvision-
nement en matières premières – principes actifs ou excipients - se multiplient mais, si on en connaît 
les causes et si on sait en mesurer les conséquences en termes de santé publique, le remède se fait 
attendre. 

Une logique financière et économique
La santé publique ne semble plus faire le poids devant les contraintes techniques, financières et 
environnementales qui grèvent les décisions. Le regroupement accéléré des laboratoires conduit à 
l’abandon de fabrications jugées non rentables ; la production des matières premières est de plus 
en plus abandonnée par les industries pharmaceutiques au profit de l’achat auprès de fournisseurs 
dans des pays moins sourcilleux sur la qualité. L’exemple des héparines falsifiées en est une parfaite 
illustration. Reconnaissons à la décharge des industriels que la chimie européenne a été la cible de 
mesures sécuritaires et écologiques particulièrement décourageantes. Mais, la fragilité des sources 
d’approvisionnement tient aussi, pour les fabrications de très haute technologie, au regroupement 
sur un seul site de production pour des raisons techniques, d’environnement et de coût, au risque 
d’être confronté à une pénurie majeure en cas d’accident ou de problèmes de fabrication, comme ce 
fut le cas récemment avec le 99Tc. De même, les approvisionnements  en produits d’origine humaine 
comme les dérivés du sang, dépendront des dons. Enfin, la pénurie peut aussi être organisée volon-
tairement dans un but mercantile comme cela a été démontré pour plusieurs pays du Maghreb ou 
de l’Afrique noire.   

Une parade difficile
Les ruptures de stock transitoires de médicaments sont liées à des incidents de fabrication ou des 
difficultés d’approvisionnement en matière première alors que les arrêts définitifs de commerciali-
sation de médicaments indispensables sont des décisions unilatérales des industriels qu’aucune loi 
ne permet de contraindre à poursuivre la commercialisation d’un médicament, même essentiel. De 
même, l’Etat ne saurait intervenir sur les choix d’implantation ou de transfert des sites de produc-
tion. Mais, contrairement à d’autres produits de consommation, le médicament est essentiellement 
lié à un composé concret, le principe actif, dont la qualité est essentielle, échappant aux règles 
économiques et commerciales classiques. Par ailleurs, dans nos pays développés, la santé est 

largement socialisée. Il n’est donc pas illogique de 
poser aux industriels la question de ces difficultés 
d’approvisionnement en termes de santé publique et 
d’envisager des contraintes spécifiques. 

Une prise de conscience
Depuis plus de 10 ans, l’Afssaps s’est fortement impli-
quée, en particulier avec le LEEM et l’Ordre des Pharma-
ciens, pour prévoir les pénuries en amont. Depuis la loi 
du 5 mars 2007, obligation est  faite d’informer l’Afssaps 
au moins six mois avant la date envisagée d’arrêt de 
commercialisation d’un médicament ne disposant pas 
d’alternative thérapeutique, avec obligation de mainte-
nir le médicament sur le marché dans l’intervalle. Mais, 
notre société risque de ne pas accepter plus longtemps 
ces pénuries préjudiciables à la santé publique. Comme 
notre Académie le rappelle sans relâche, le maintien 
strict de la chaîne pharmaceutique et, au delà, celui 
de la logique pharmaceutique de qualité au service du 
patient, doivent s’imposer pour assurer la pérennité de 
l’approvisionnement qualitatif et quantitatif en matiè-
res premières pharmaceutiques.  Aux Pouvoirs Publics 
d’en tirer les conséquences.

ALAIN ASTIER

Cliché P. COUVREUR

question d’expert

dossier

2007 devront être revues à la lumière du nouveau 
règlement. Les allégations usurpées, comme celles 
qui prétendent renforcer les défenses immunitaires 
ou celles qui confèrent aux Oméga 3 des vertus 
exorbitantes, seront dénoncées de même que celles 
qui présentent des produits sous la même forme que 
le produit reconnu, mais sans preuve scientifique, 
alors qu’il aura fallu une quinzaine d’essais cliniques 
portant sur plus de 3 000 patients pour valider le 
produit de référence! Les aliments santé scientifi-
quement reconnus doivent donc désormais pouvoir 
le « clamer » sans pâtir de la mauvaise réputation de 
ceux qui ont trompé le consommateur. L’Académie 
nationale de Pharmacie a ainsi recommandé, dès mai 
2007, de publier la liste de toutes les allégations, non 
seulement celles qui ont été autorisées, mais aussi les 
refusées. Elle a aussi demandé de s’assurer que seules 
les allégations santé ayant fait l’objet d’une autorisa-
tion puissent faire l’objet d’une publicité, et que les 
contrôles soient accélérés et renforcés.  

 PIERRE BOURLIOUX

Allégations santé
 Mode d’emploi  

Depuis le 1er juillet 2007, une  réglementation européenne définit une liste précise des allégations 
utilisables. Pour toute demande d’allégation, le fabricant doit soumettre un dossier scientifique 
auprès des autorités sanitaires européennes. La DGCCRF est chargée des contrôles en France, en 
attendant l’Agence Européenne ad hoc.

Ce qui est autorisé
Les allégations fonctionnelles, dans la mesure où elles décrivent l’effet d’un aliment, d’un nutriment 
ou d’une substance contenue dans l’aliment sur les fonctions normales de l’organisme. Par exemple : 
« le calcium participe au maintien du capital osseux ». Les allégations de santé peuvent indiquer, 
suggérer ou impliquer une relation entre un aliment, un élément nutritif ou une autre substance 
contenue dans un aliment et un état lié à la santé, ou une modification d’un paramètre biologique, 
à condition de ne pas faire référence à une pathologie. Par exemple : « réduit significativement votre 
cholestérol dès trois semaines dans le cadre d’un régime adapté ». 

Ce qui est interdit
Aucun aliment ne peut se targuer de posséder des propriétés thérapeutiques  Les allégations avan-
çant des propriétés de prévention, de traitement ou de guérison des maladies, de même que celles 
faisant référence aux fonctions psychologiques et/ou comportementales, et l’ensemble des alléga-
tions relatives à des boissons contenant plus de 1,2 % d’alcool, sont interdites.

Preuves à l’appui
Les fabricants doivent faire scientifiquement la preuve de l’efficacité de leur produit et de la véracité 
de l’allégation demandée. A dater du 31/07/2009, plus aucune allégation non scientifiquement 
prouvée et non validée ne pourra être utilisée. Toutes les allégations obtenues avant le 1er juillet 



communication

Les antidépresseurs
c’est bon pour la santé et 

la souplesse des neurones !
Les révolutions thérapeutiques des années 1950 et 1960 ont révélé  
le mécanisme neurochimique de l’action sur la noradrénaline, la dopamine et la sérotonine, fonde-
ment de la compréhension des bases cérébrales et neuronales de la dépression. C’est sur ces méca-
nismes d’action que la recherche pharmacologique s’est appuyée pour produire de nouveaux 
médicaments, les inhibiteurs sélectifs de la recapture de la sérotonine (ISRS), ou de la sérotonine et 
de la noradrénaline (IRSNA).

La révolution des neurosciences
Le dogme de Ramon Y Cajal, découvreur Nobelisé du neurone au début du 20e siècle , suivant lequel 
chaque individu naissait avec un potentiel de neurones fini qui ne pouvait que se dégrader, est remis en 
question par la découverte des cellules souches neuronales, d’une neurogenèse et d’une neuroplasticité 
du système nerveux central. La recherche en neurosciences et en neuropharmacologie s’est orientée vers 
de nouvelles cibles intra neuronales avec la découverte du rôle essentiel des neurotrophines (BDNF) et de 
certaines protéines telle que le CREB. Ces substances ont un rôle crucial dans la régulation du développe-
ment, de la croissance et de la survie neuronale ainsi que dans la stimulation de la transcription génique 
des protéines impliquées dans la mémoire, l’apprentissage, les rythmes circadiens et bien d’autres fonc-
tions physiologiques hormonales ou de synthèse des neurotransmetteurs. 

En finir avec les fantasmes et idées reçues
Le rôle des cascades intraneuronales et du système glutamate a été de mieux en mieux précisé dans 
la pathologie anxieuse et dépressive. Les troubles mnésiques en rapport avec le dysfonctionnement 
hippocampique et amygdalien induits par la dépression ont pu être mieux ciblés et les troubles 
cognitifs des déprimés mieux pris en charge. De très nombreux antidépresseurs auraient  aussi 

 Chaîne du froid
l’assurance-vie du médicament
Depuis la fin du 19e siècle, la glace a progressivement fait place à des systèmes de production de 
froid artificiel. Aujourd’hui, les nouveaux médicaments exigent que cette chaîne du froid soit encore 
plus perfectionnée, plus précise, avec un système pratiquement infaillible de régulation des tem-
pératures, depuis la fabrication du produit jusqu’à sa mise à la disposition du malade. Vaccins, dérivés 
du sang, médicaments anti-cancéreux, produits de biotechnologie, sont les premiers bénéficiaires de 
cette nouvelle chaîne du froid, les premiers aussi à exiger une gestion rigoureuse du risque. 

Bonnes mesures et bonnes pratiques 
On sait que toute mesure, dont celle des températures, est entachée d’une erreur. Pour estimer et 
maîtriser l’erreur de mesure, il faut mettre en œuvre une démarche adaptée et pondérée en fonction 
des risques encourus. Elle commence au niveau de l’étalonnage, qui ne doit pas être une simple 
mesure de référence, mais servir au réglage in situ des seuils d’alarme. Avec une règle d’or : « le bon 
capteur au bon endroit » Le maintien de la  chaîne du froid entre + 2 °C et + 8 °C, de la fabrication au 
lieu de dispensation au malade, dépend de facteurs aussi divers que la formation du personnel, les 
conditions de stockage, la préparation de la commande avec l’étiquetage adéquat et la gestion des 
emballages isothermes, enfin le choix du mode de transport et de la remise au destinataire. Ils ont 
fait l’objet de recommandations au niveau du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens. 

Vaccins à température 
Depuis 1996, dans le domaine des vaccins, des indicateurs temps/température (ITT) ont été mis au 
point. L’ITT intègre la quantité de chaleur reçue au cours du temps, en signalant, de façon visible, si 
le vaccin a subi des conditions susceptibles de le rendre inactif. L’ITT est cumulatif, irréversible, minia-
turisé, fiable et conforme aux GMP. L’ITT comporte une pastille imprégnée d’un composé monomère 
incolore qui noircit lors de sa polymérisation, en fonction de la température et du temps, intégrée à 
l’étiquette ou fixée sur la cape des flacons. D’un bout à l’autre de la chaîne du froid, l’ITT permet de 
prévenir les risques : il favorise une meilleure gestion des stocks, en cas de rupture accidentelle de la 
chaîne du froid ; il permet de savoir si le vaccin est encore conforme aux spécifications au moment 
de l’utilisation ; il peu garantir l’efficacité d’une campagne de vaccination là où les vaccins auraient 
pu être soumis à des températures ambiantes trop élevées. 

Séance académique du 5 novembre 2008
JEAN RABIANT

question 
aux homéopathes 

Nous sommes quotidiennement en 
contact avec des produits haute-
ment dilués : les méthodes analy-
tiques, atteignant le picogramme, 

décèlent toujours plus de médica-
ments, métaux, pesticides dans les eaux 

des fleuves et du robinet. Les médicaments éventuel-
lement présents à dose minime, voire infinitésimale, 
dans les eaux de boisson pourraient-ils manifester un 
effet … homéopathique ? La question se pose d’ailleurs 
pour d’autres molécules ou produits absorbés quoti-
diennement à dose homéopathique. Il suffit de voir 
combien de fois il faut rincer un flacon de Paic Citron 
pour ne plus avoir de mousse. Rince-t-on aussi bien 
la vaisselle ? On absorbe donc du Paic Citron à dose 
homéopathique tous les jours … Et si le Paic Citron 
avait (par exemple) un effet antihémolytique à dose 
infinitésimale ? Ces dilutions infinitésimales omnipré-
sentes dans notre environnement ont-elles un effet sur 
nous ? Pourrait-on annihiler l’action du médicament 
source, provoquer l’effet inverse de son indication thé-
rapeutique, de son action toxique ? Si les principes de 
base de l’homéopathie sont valides, alors on devrait 
observer statistiquement de tels effets inattendus car 
il devrait bien se trouver de temps en temps des 
individus « correspondant » au produit absorbé. Mais 
s’en rendrait-on compte ?  Peut-être la diversité des 
substances fait-elle que les effets se détruisent mutuel-
lement, se perdent dans un énorme bruit de fond. Ou 
bien cela inciterait-il à soigner sa grippe au moyen d’un 
bain dans la mare … aux canards.

JEAN LÉVY

une action sur les synthèses protéi-
ques neuronales et augmenteraient la 
neuroplasticité et la synaptogenese, 
mécanismes indispensables à la gué-
rison du déprimé. On peut même pro-
téger les neurones contre la toxicité 
du stress et augmenter ainsi la « rési-
lience neuronale ». Jusqu’à quand les 
antidépresseurs seront-ils des boucs 
émissaires ?

• Pour nous résumer : les symptômes majeurs de la dépres-
sion sont la douleur morale, avec la tristesse et leurs cortèges 
de symptômes cognitifs et somatiques. On sait maintenant 
que le corrélat cérébral de la dépression est une souffrance 
neuronale qui peut altérer durablement les fonctions mné-
siques et émotionnelles. La nouvelle conception des traite-
ments de la dépression devra de plus en plus tenir compte de 
cette souffrance neuronale et la prévenir avec des molécules 
plus actives sur ces nouvelles cibles neuronales.

• Pour terminer : malgré certains effets secondaires bien 
connus, les antidépresseurs apparaissent de plus en plus 
comme dotés de propriétés permettant de restaurer la 
vitalité des neurones, ce que l’on peut résumer dans la 
formule. Les antidépresseurs c’est bon pour la dépression, 
mais c’est bon aussi pour les neurones, à condition bien 
sûr de les réserver aux malades véritablement atteints de 
la dépression-maladie au sens médical du terme.

J-F. ALLILAIRE
Professeur de Psychiatrie, Université Paris VI CHU Pitié Salpêtrière, 

Membre Correspondant de l’Académie de Médecine

profession pharmacien




